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Art. 1 Validité

1  Le présent plan de prévoyance est valable pour les employés qui apportent 
des prestations de libre passage surobligatoires et ne sont assurés dans 
aucun autre plan de prévoyance de la fondation de prévoyance en faveur 
du personnel. 

2  Les dispositions ci-après s’appliquent en complément du règlement de pré-
voyance. Les dispositions du plan de prévoyance prévalent sur celles du 
règlement de prévoyance. 

Art. 2 Cotisations

Les assurés et l’employeur versent chacun une cotisation de risque annuelle 
correspondant à 0,1% de l’avoir d’épargne. 

Art. 3 Rachats

Seuls les rachats consécutifs à un divorce sont autorisés.

Art. 4 Prestation de vieillesse

La prestation de vieillesse est versée sous forme d’un capital vieillesse qui 
correspond à l’avoir d’épargne disponible au moment du départ à la retraite.

Art. 5 Prestation de décès

La prestation de décès est versée sous forme d’un capital de décès qui 
s’élève à 130% de la prestation de sortie disponible au moment du décès.

Art. 6 Prestation d’invalidité

En cas d’invalidité, un capital invalidité est versé. Il s’élève, pour une invalidi-
té totale, à 130% de la prestation de sortie disponible lors de la survenance 
de l’invalidité.
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